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ATTENDU QUE les résidents situés dans le secteur domiciliaire (phase 2) de la Vallée des Outardes, se 
plaignent du manque de lampadaires et de l’état des rues; 
 
ATTENDU QU’à l’article 4.4 du Protocole d’entente, il est indiqué que la municipalité s’engage à réaliser 
des travaux de pavage, de bordures de rue et d’éclairage, si plus de 60% des lots desservis sont construits; 
 
ATTENDU QU’ en date du 15 juin 2022, près de 100% des terrains sont construits et desservis ; 
 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné par la conseillère Kim Barrington lors de la séance du 

conseil tenue le 4 avril 2022 en vue de l’adoption à venir du Règlement no 141-2022; 
 
ATTENDU QU’il y a eu dépôt et présentation du Projet de Règlement no 141-2022 par la conseillère Kim 
Barrington et que dispense de lecture complète a été faite compte tenu que les exigences de l’article 445 
du Code municipal sont respectées; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le conseiller Éric Bourdeau, APPUYÉ par le conseiller Shane 
Beauchamp et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents, la mairesse ne votant pas : 
 
D’ADOPTER le projet de règlement d’emprunt no 141-2022, et qu’il soit statué et décrété par ce règlement 
ce qui suit : 
 
ARTICLE 1  
 
Le conseil est autorisé à faire des travaux de pavage, d’éclairage et de bordures de rue dans le secteur de 
la Vallée des Outardes (phase 2), une soumission de 729 006.46 $ (avant taxes) reçue de Roxboro Inc., 
ainsi que des honoraires d’ingénierie totalisant un montant de 38 300 $ (avant taxes), le tout pour un 
montant de 767 307 $ (avant taxes), lequel fait partie intégrante du présent règlement en tant qu’Annexe « 
A », l’Annexe « B » quant à elle représentant la résolution d’octroi de contrat adoptée par le conseil 
municipal. 
 
ARTICLE 2  
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 805 577 $ (incluant 50% TVQ) aux fins du présent 
règlement.   
 
ARTICLE 3  
 
Afin d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une 
somme de 850,000$ sur une période de 20 ans, le tout afin de parer aux imprévus, le cas échéant, 
considérant que la dépense réelle ne peut excéder le montant d’emprunt approuvé par le MAMH.   

ARTICLE 4  

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des 
échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement exigé et il sera prélevé, annuellement 
durant le terme de l'emprunt, de chaque propriétaire d'un immeuble imposable situé à l’intérieur du bassin 
de taxation décrit à l’Annexe « C » jointe au présent règlement, une compensation pour chaque immeuble 
imposable dont il est propriétaire. 

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant les dépenses engagées 
relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt par le 
nombre d'immeubles imposables dont les propriétaires sont assujettis au paiement de cette compensation. 
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ARTICLE 5.  
 
Tout propriétaire ou occupant de qui est exigée la compensation en vertu de l’article 4, peut être exempté 
de cette compensation en payant en un versement, la part de capital relative à cet emprunt, avant la 
première émission de cet emprunt ou toute émission subséquente, s’il y a lieu et qui aurait été fournie par 
la compensation exigée à l’article 4. 

 
Le paiement doit être effectué avant le 30e jour précédant le refinancement à long terme du présent 
règlement. Le prélèvement de la compensation exigée par le présent règlement sera réduit en 
conséquence. Ce paiement doit être fait conformément à l’article 1072.1 du Code municipal du Québec. 

 
 
ARTICLE 6.  
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant 
effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet 
excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation 
s’avérerait insuffisante. 
 
 
ARTICLE 7.  
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement, toute contribution ou 
subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée 
par le présent règlement. 
 
 

ARTICLE 8.  

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
 
Signé à Ormstown, le 5 juillet 2022 
 
 
 
 
 
             
Christine Mc Aleer,                 François Gagnon, 
Mairesse      Greffier 
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